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NOMBRE DE MEMBRES :

Composant le Conseil : 39
En exercice : 39
Présents : 25
Représentés : 11
Excusés :  -1
Absents :   2

Objet : Mise à disposition gratuite du site internet de la commune en 
faveur du CCAS, dans le cadre de la réforme des règles de 
publicité, d'entrée en vigueur et de conservation des actes 
pris par les collectivités territoriales et leurs groupements

L'an deux mille vingt-trois, le vingt-sept juin à dix-neuf heures, le Conseil municipal de la Commune de 
Vigneux-sur-Seine, légalement convoqué le vingt juin deux mille vingt-trois, s'est assemblé au lieu 
ordinaire de ses séances sous la Présidence de Monsieur Thomas CHAZAL, Maire.

Monsieur Thomas CHAZAL ouvre la séance à 19 h 00 et fait l’appel nominal.

PRÉSENTS : Thomas CHAZAL, Maire
Colette KOEBERLE, Monique BAILLOT, Joël GRUERE, Michele LEROY, Florent PECASSOU, Leïla SAÏD, Patrick DUBOIS, 
Sophie MINE, Marième GADIO1, Bachir CHEKINI, Norman CHARLES, Adjoints.  
Elisabeth LEGRADE, Alain GALLET, René REAL, Fernando PEREIRA, Valérie HOULLIER, Christina PEDRI, Virginia 
VITALINO, Florian GOURMELON, Samia CARTIER, Julia ALFONSO, Benjamin DONEKOGLU, Patrice ALLIO, Julie 
OZENNE, Conseillers municipaux.

REPRÉSENTÉS : Fouad SARI 
Dominique DEVERNOIS
Samia LEMTAÏ
Jeannette LECOQ
Faten BENAHMED
Djamila RAMIREZ
Frank GUEX
Fanny KARANI
Sophiane TERCHOUNE
Nicolas ALLEOS
Bouchra KHIAR

par Joël GRUERE
par Fernando PEREIRA
par Sophie MINE
par René REAL
par Monique BAILLOT
par Marième GADIO
par Colette KOEBERLE
par Samia CARTIER
par Leila SAÏD
par Bachir CHEKINI
par Norman CHARLES.

EXCUSÉ Gabin ABENA.

ABSENTS : Sylvain ALLIROT
Maryline VIARD.

Les membres présents peuvent valablement délibérer en exécution de l'article L. 2121-17 du Code 
général des collectivités territoriales.

Il est procédé, en conformité de l'article L. 2121-15 du code précité, à la désignation d'un secrétaire pris 
au sein du Conseil pour la présente séance.

Monsieur Joël GRUERE est désigné pour remplir ces fonctions, qu’il accepte.

1 Arrivée à 19 h 08



Conseil municipal du 27 juin 2023

Délibération n° 23.142

Direction Juridique
Affaire suivie par : N. RANVIER

Mise à disposition gratuite du site internet de la commune en faveur du 
CCAS, dans le cadre de la réforme des règles de publicité, d'entrée en 
vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités 
territoriales et leurs groupements

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2131-1, L. 3131-1 et L. 
4141-1, dans leur rédaction résultant de l'ordonnance n° 2021-1310 du 7 octobre 2021 portant 
réforme des règles de publicité, d'entrée en vigueur et de conservation des actes pris par les 
collectivités territoriales et leurs groupements ;

Vu le décret n° 2016-146 du 11 février 2016 relatif aux modalités de publication et de transmission, 
par voie écrite et par voie électronique, des actes des collectivités territoriales et des établissements 
publics de coopération intercommunale ;

Vu l’ordonnance n° 2021-1310 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d'entrée en 
vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements ;

Vu le décret n° 2021-1311 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d'entrée en 
vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements ;

Vu l’examen de la présente délibération par la Commission municipale « Ressources », réunie le 19 
juin 2023 ;

Considérant que le décret n°2021-1311 précité apporte les précisions nécessaires à la mise en œuvre 
de la réforme des règles de publicité, d'entrée en vigueur et de conservation des actes pris par les 
collectivités territoriales et leurs groupements, notamment en ce qui concerne la dématérialisation 
des formalités de publicité ;

Considérant par ailleurs que ce décret procède aux adaptations réglementaires rendues nécessaires 
par la suppression du compte rendu des séances du conseil municipal et du recueil des actes 
administratifs des collectivités et par les simplifications apportées aux modalités de tenue des registres 
des actes pris par les autorités communales ;

Considérant enfin qu’il prévoit les modalités de recours à des dispositifs de télétransmission au 
contrôle de légalité des actes des collectivités territoriales et de leurs groupements, non homologués 
par le ministre de l'intérieur mais développés par d'autres ministères ;

Considérant que les actes publiés sous forme électronique doivent être mis à la disposition du public 
sur le site internet de la commune dans leur intégralité, sous un format non modifiable et dans des 
conditions propres à en assurer la conservation, à en garantir l'intégrité et à en effectuer le 
téléchargement ;

Considérant que la version électronique de ces actes comporte la mention, en caractères lisibles, du 
prénom, du nom et de la qualité de leur auteur ainsi que la date de mise en ligne de l'acte sur le site 
internet de la commune ; la durée de publicité de l'acte ne peut pas être inférieure à deux mois ;

Considérant qu’actuellement, une publication sur le site internet de la commune est réalisée ; 
néanmoins, aucune rubrique, ou onglet, ou page spécifique n’est affectée pour cette publication en 
ligne ;

Considérant que le recours à un prestataire est prévu afin que la commune puisse disposer d’une 
rubrique spécifique à cet effet au sein de son site internet ;



APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

À L’UNANIMITÉ,

Article 1 - APPROUVE la mise à disposition gratuite du site internet de la commune au bénéfice 
du CCAS pour la publication en ligne des actes réglementaires et non-individuels qui le 
nécessitent.

Article 2 - AUTORISE Monsieur le Maire à gérer l’intégralité des procédures nécessaires à la 
parfaite mise en application de la réforme des règles de publicité, d'entrée en vigueur 
et de conservation des actes.

Article 3 - PRÉCISE que les coûts résultant de cette délibération seront imputés au budget des 
exercices correspondants.

Ainsi délibéré en séance les jour, mois et an susdits,
Ont signé au registre le Maire et le Secrétaire de séance
POUR EXTRAIT CONFORME

Le Maire
Thomas CHAZAL

Signé numériquement le 30/06/2023




